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Aurelio Muttoni

Quelle procedure
pour des Solutions optimales

Le debat sur les avantages et les desavantages des procedures

de concours pour le choix des projets d'ouvrages d'art n'est pas

nouveau. En Suisse romande, cette discussion a recemment ete

ahmentee par la procedure de mandats paralleles ä deux degres

soutenue par l'OFROU pour les viaducs du Creugenat. Le

Premier degre - assimilable ä un concours de projets - a abouti ä

la selection de deux propositions de haute qualite, ä priori equi-

valentes du point de vue economique. La seconde phase a donc

vu les ingenieurs s'engager dans l'optimisation de leurs projets.

Cependant, comme les methodes de construction etaient pro-

visoires et les entreprises pas encore choisies, les affinements

concernaient avant tout la minimisation des dimensions et des

quantites de materiaux. Dans ce cadre, une simple application
des normes suisses s'est averee inappropriee pour ce genre de

procedure, qui pousse les ingenieurs ä chercher ä tout pnx des

economies. En effet, il faut rappeler que les normes laissent beau-

coup de latitude, et impliquent qu'il faut garder un regard criti-

que lorsque le calcul aboutit ä des sollicitations trop faibles C'est ainsi qu'au Creugenat,

afin d'eviter des choix peu judicieux qui auraient certainement du etre corriges lors du

projet d'execution, il a fallu definir des regles plus strictes pour la precontrainte, l'arma-

ture minimale dans la dalle de roulement, la dimension desfondations ou pour l'armature

de certains details constructifs.

Si le resultat obtenu pour la A16 est indeniablement interessant, il ne doit pas pour
autant occulter le fait qu'une autre procedure aurait pu conduire ä une Solution encore

meilleure pour un investissement moindre.

En effet, une procedure de concours-soumissions ä deux degres presente sans doute

plus d'atouts. Dans la premiere phase, sorte d'avant-projet, les Ingenieurs s'associent ä

des entreprises, optimisent ainsi les methodes de construction et aboutissent ä des projets

economiquement interessants. Le choix du premier degre est alors effectue uniquement

sur les criteres usuels de qualite des concours de projet, et les Solutions de moindre qualite

peuvent etre ehminees La seconde phase, qui aboutit au projet de l'ouvrage, voit deux

ou trois groupements optimiser leur projet ä partir des remarques du Jury, et le choix final

integre les offres et le rapport final du jury qui est toujours base sur la seule qualite Ceci

empeche les ingenieurs de tomber dans le minimalisme et les oblige ä tenir compte des

imperatifs lies ä la construction.

o

Aurelio Muttoni, ing. civil EPF, prof. EPFL

Membre du Jury et expert pour les viaducs du Creugenat
EPFL ENAC HC IBETON, GC B2 384 (Bätiment GC)

Station 18, CH - 1015 Lausanne

TRACES n° 09 20 mai 2009 p.5


	...

